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Lien d’intérêt 

 Les orateurs attestent ne pas avoir de lien d’intérêt.



Introduction – Article 51 : lien ville-hôpital

 Expérimentation nationale, financée par la sécurité sociale.

 Objectifs :

Ø Rendre le patient autonome et acteur de son traitement
Ø Favoriser le suivi, le bon usage et l’observance des thérapies anticancéreuses Per os (TO)
Ø Assurer une prise en charge coordonnée du patient
Ø Obtenir l’adhésion à son traitement
Ø Prévenir les effets indésirables

Phase pilote : 12 mois
Phase cible : 24 mois



Introduction – Qu’est ce que l’article 51
Ø Innovation organisationnelle : 

◦ Circuit pluriprofessionnel ville/hôpital
◦ Centré sur le patient  échanges réguliers.

ØMode de financement innovant : par séquence



Mise en place à l’hôpital – 
Parcours patient Art. 51
Ø RCP : décision de TO
Ø  CS oncologue : 

- Annonce médicale sur TO

- Information sur l’expérimentation

- Adressage du patient vers l’AM

- CR de CS

- Lors de la tripartite remise des ordonnances (médicaments, bilans biologiques)



Mise en place à l’hôpital
ØAssistante médicale HLM (1):

ü Aide au téléchargement de l’application CAL&you sur le téléphone du patient

ü Explication sur l’utilisation de l’outil, présentation des informations générales et le 
visu des RDV

ü Programme la CS tripartite (médecin / IDE / Pharmacien) dans créneaux dédiés (3 
jours par semaine/2 créneaux par j)

ü Demande au patient de ramener ses ordonnances pour la CS tripartite



Mise en place à l’hôpital
ØAssistante médicale HLM (2):

ü Récupère les coordonnées (Nom Prénom/Téléphone/Adresse)
v Du médecin traitant
v De l’Officine
v De l’IDEL éventuellement

ü Transmet les coordonnées des professionnels libéraux et les dates de RDV de CS 
tripartite par mail aux différentes intervenants (pharmaciens PUI et IDEC)

ü Au décours de la tripartite prévoit les prochain RDV 



Ø IDEC unité HLM (1):

ü La veilles de la CS tripartite :

◦Prépare le dossier patient : 

◦ Livret de coordination, 
◦ Etiquettes, 
◦ Note information à l’usage des patients sur art 51, 
◦ Fiche médicament à l’usage des patients de la SFPO, 
◦ Flyer Oncolink,    
◦ Carnet de suivi

Mise en place à l’hôpital



ØPharmacien PUI (1):

ü Une fois informé de l’inclusion du patient dans l’art.51 par l’AM :

§ Contacte le pharmacien d’officine par téléphone pour lui expliquer :

◦ qu’un de ses patients est inclus dans l’article 51
◦ qu’est-ce que l’article 51 en quelques mots
◦ ce qu’il va devoir faire administrativement.

Mise en place à l’hôpital



ØPharmacien PUI (2):

§ Puis envoie par mail au pharmacien d’officine :

◦ Bulletin d’adhésion  compléter + renvoyer par mail ou messagerie 
sécurisée mssanté

◦ Flyer synthétique expliquant l’article 51
◦ Trame de CR, permettant de guider la CS pharmaceutique  compléter + 

renvoyer par messagerie sécurisée mssanté a la suite de l’entretien.
◦ Fiche explicative de la molécule prescrite, à destination des professionnels 

de santé, (fiche oncolien de la SFPO) : aide à la consultation.

Mise en place à l’hôpital











Ø IDEC unité HLM (2):

ü Lors de la CS tripartite :

- Fait reformuler le patient ce qu’il a compris de son traitement et des éventuels 
effets secondaires et complète si besoin les informations

- Renseigne le « score epice » dans le dossier médical, rédige un CR reprenant 
les principaux éléments de la consultation, le nom du traitement, la posologie, 
et les modalités d’administration

- Remet au patient les documents de l’expérimentation, la fiche traitement et le 
carnet de suivi 

Mise en place à l’hôpital



Ø IDEC unité HLM (3):

ü Au décours de la tripartite :

◦ Envoie au médecin traitant par messagerie sécurisée ou par courrier en mode 
dégradé :
- Le CR de sa CS , 
- La fiche produit professionnel de santé de la SFPO, 
- Le Flyer Oncolink, 
- La notice adhésion MT à l’expérimentation

ü Saisie activité article 51 dans le tableau de suivi des indicateurs

Mise en place à l’hôpital



ØPharmacien PUI (3):

ü Lors de la CS tripartite :

§ Vérification de la bonne compréhension du patient des 
- Modalités de prises 
- Principaux effets indésirables
- Conduite à tenir en cas d’effet indésirable

§ Recueille les différents médicaments pris par le patient (dont automédication 
et phytothérapie)

§ Explique le risque potentiel d’interaction

Mise en place à l’hôpital



ØPharmacien PUI (4) :

ü Au décours de la tripartite :

§ Réaliser une analyse d’interaction médicamenteuse 
§ Rédige un CR de CS  envoyé par messagerie sécurisé mssanté au 

pharmacien d’officine
§ Appelle le patient si besoin 
§ Appelle le pharmacien d’officine :

◦ Prévient que le patient a son ordonnance de chimio per os
◦ S’assure que le pharmacien d’officine à bien reçu tous les 

documents 
◦ Réexplique si besoin les démarches « administrative ».

Mise en place à l’hôpital



Mise en place à l’officine 

Ø Premier contact téléphonique pharmacien hospitalier + proposition de faire 
parti du suivi

Ø Signature du bulletin d’adhésion



Mise en place à l’officine : Séquence 1
v Lors de la 1ère délivrance du traitement :

 Entretien environ 5 min à 10 min réalisé au comptoir ou par téléphone 

Ø Recueil d’informations (mode de vie, consommation compléments alimentaires, 
phytothérapie, automédication…) 

Ø Ré explication du traitement et remise de fiches médicaments 
Ø Evaluation de la bonne compréhension du ttt par le patient



Mise en place à l’officine : Séquence 1

Ø Remise d’une fiche médicament pour le médecin traitant

Ø Scanne des fiches médicaments dans le dossier patient

Ø Mot dans le dossier du patient    (ex : « patient suivi pour son cancer – voir mégane dès que 
délivrance de … » ) pour être informée à chaque délivrance. 



Mise en place à l’officine : Séquence 1
Ø Réalisation d’un premier CR

Ø Envoi par messagerie sécurisée au pharmacien PUI

Ø Quelques jours après réception CR hospitalier 

Ø Ajout au dossier du patient

Ø Archivage dans un classeur rangé par patient avec : 
- La ou les fiches de traitements 
- Le Bulletin d’adhésion
- Tableau de suivi ( délivrance du traitement et envoi des CR)
- Les CR officine + les CR hôpital classée du 1 au 10 



Ø  CS oncologue (2) : 

q Si bonne tolérance passage en séquence 2 (Poursuite du trt même dose/même 
posologie)

ü Courrier adressé au MT
ü Information donnée à l’AM qui va prévoir les prochains RDV avec IDEC, bilans 

de réévaluation et CS médicale de réévaluation après 3ème cycle
ü L’AM en informe l’IDEC et le pharmacien PUI

q Sinon renouvellement séquence 1 et reprise du même process

Mise en place à l’hôpital



Mise en place à l’officine : Séquence 2
Ø Tableau de suivi patient (dates supposées de délivrance, dates réelles de délivrance et date 
d’envoi des CR)

Ø Entretien au comptoir ou par téléphone après chaque délivrance de traitement

Ø Réalisation à chaque fois de CR et envoi à l’équipe hospitalière 

Ø Archivage dans classeur 



Cas pratique Mme B : présentation 
 Mme B., 55 ans, d’origine Portugaise

 Néoplasie mammaire métastatique RH+/HER2-

 Traitement initié : 
◦ Exemestane (AROMASINE®) 
◦ Abémaciclib (VERZENIOS®) 150mg  2comp./jour



Cas pratique Mme B : Séquence 1 (M1)
Hôpital : 

Ø Cs tripartite organisée  :
ØOncologue
ØIDEC
ØPharmacien

- PHO contacté par téléphone par PHH 
- PHO accepte de réaliser le suivi en ville
- PHH rédige un CR envoyé au PHO par mssanté.

Officine : 

- 1ère délivrance Verzénios 150mg le 08/11/21 
- Début du ttt le 10/11/22

- Entretien par téléphone le 10/11/21
- Modalités du traitement partiellement acquises
- Réexplication aliments et plantes à éviter 

- Établissement du 1er compte rendu (CR) + Tableau 
suivi 





Cas pratique Mme B : Renouvellement 
séquence 1 (M2) 

 CS oncologue : 
 Diminution dosage à 100mg le 10/12/21 car Neutropénie grade III 
 AM  CS PHH : 
 - Bonne observance, pas d’IM.
 - PHO prévenu de la raison de l’adaptation de posologie
 CS à l’officine : 
 Beaucoup d’EI : nausées, maux de tête, douleurs articulaires, grande fatigue.
 Score GIRERD : 1 – Minime problème d’observance : saut volontaire d’une 
prise de traitement 



 CS oncologue : 
 Diminution dosage à 50mg le 07/01/22 car Neutropénie grade III persistante

 AM  PHH : 
 - Bonne observance, pas d’IM.
 - PHO prévenu de la raison de l’adaptation de posologie
 CS à l’officine : 
 Bonne observance (GIRERD = 0)
 Quelques EI : migraines, vomissements

Cas pratique Mme B : 2ème Renouvellement 
séquence 1 (M3) 



Cas pratique Mme B : Séquence 2 (M4)
 CS oncologue : 
 Bonne tolérance du traitement à 50mg
 Bon état général de la patiente 
 Poursuite du TTT à l’identique en séquence 2 (prochaine CS dans 3 mois)
 CS à l’officine : 
 Bonne observance (GIRERD = 0)
 Peu d’EI : toujours des migraines, légère fatigue
 Reprise d’une activité physique (vélo d’appartement 3x / semaine)







Cas pratique Mme B. : Séquence 2 
(dispensations ultérieures)
 CS à l’officine : 
 Bon état général, reprise du travail
 Pas de changement de traitement 
 Toujours quelques migraines avec nausées qui amènent la 
patiente à sauter la prise de son traitement (1 à 2 fois par 
mois)
  observance moyenne : information remontée à l’équipe 
hospitalière.



Conclusion - Discussion
Officine : 
Ø Nécessite une bonne organisation ++
Ø Ne prend pas beaucoup de temps
Ø Difficultés : 

Ø Voir le patient au comptoir si ce n’est pas 
moi qui délivre l’ordonnance, ou 
information sur le passage du patient, Pb 
de communication en interne  

Ø Gère seule car personne d’autre n’est 
formé

Ø Prise de notes avant rédaction CR
Ø Accès difficile aux messageries sécurisées 

Hôpital : 
Ø Nécessité que le pharmacien hospitalier 

prévienne le pharmacien d’officine à chaque 
étape de l’art. 51, et les patients ayant souvent 
des pharmacies différentes.

Ø Timing difficile à respecter pour envoi des CR 
– Très chronophage

Ø Les patients qui ont un HDJ circulaire 
frontière ne peuvent pas être inclus : soit le 
patient fait de l’HDJ, soit il fait de l’article 51.

v Pharmaciens d’officine intéressés 
v Patient a priori content de cette démarche



Conclusion - Discussion

Ø Favoriser le lien ville hôpital 
Ø Meilleure communication des professionnels autour du patient
Ø Il n’est pas prévu dans le cadre de l’expérimentation art.51 que le 
pharmacien hospitalier revoit le patient : relai avec la ville pour le suivi.
Ø Nécessité de changer les pratiques sur le long terme 



Merci pour votre attention.
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